
Ville de Saint-Hyacinthe

A u fil des ans, la ville de Saint-Hyacinthe a mis de l’avant différents services et 
réalisé diverses initiatives visant à faciliter et à améliorer la qualité de vie de ses 

familles.

Les réalisations suivantes constituent donc un inventaire sommaire de ce que la ville 
et des partenaires de son milieu ont généré, en réponse à des besoins spécifiques des 
familles du territoire.

•	 Désignation d’une responsable des questions familiales pour la Ville
•	 Programme de crédit de taxes municipales
•	 Tarification familiale pour des activités de loisirs (Ex. :  gratuité à la Médiathèque)
•	S ervice de garde dans le cadre de la Semaine de relâche et des camps de jour
•	 Organisation de plusieurs activités familiales de rassemblement gratuites  
	 (Week-ends blancs, fête de la Famille)
•	S upport et soutien aux organismes familiaux du milieu
•	 Création d’une trousse d’accueil pour les nouveaux résidents et soirée  
	 de bienvenue à la mairie pour les familles immigrantes
•	 Aménagement, réaménagement et entretien d’aires de repos, de jeux, 
	 de sports, de plein air pour toute la famille
•	 Programme de prévention incendie à domicile pour les familles
•	 Investissement de 300 000 $  par année dans le Plan directeur des pistes cyclables
•	 Création d’un espace s’adressant à la famille dans le bulletin municipal  
	 « Le Maskoutain »
•	S ervice de transport pour personnes handicapées et à mobilité réduite  
	 offert par la MRC des Maskoutains
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Population en 2006 *	 51 616			 
Population en 2001	 50 394			
Âge médian de la population	 n/d		
Pourcentage de la population âgée 
de 15 ans et plus	 84,5	 % 	
Pourcentage des personnes âgées 
de 65 ans et plus	 17	 %
Nombre de familles	 13 935		
Nombre de familles monoparentales	 2 525		
Nombre moyen de personnes 
dans les familles comptant un couple	 2,9		
Nombre moyen de personnes 
dans les familles monoparentales	 2,5		

* La seule donnée, à ce jour, disponible du recensement 
2006. Les autres données originent du recensement 2001 
et relèvent de la compétence de Statistique Canada.
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Offrir à la Politique de la famille des con-
ditions favorables susceptibles d’assurer sa 
pleine réalisation

	
Coordonner les interventions en faveur des 
familles entre les services municipaux et as-
surer la cohérence avec les autres politiques 
municipales de la Ville

	
Développer des stratégies adéquates d’infor-
mation pour tout ce qui touche le secteur 
familial à Saint-Hyacinthe

		
Adapter l’accessibilité des services aux réali-
tés des besoins des familles actuelles 

		
Maintenir un mécanisme d’accueil et de valori-
sation des familles nouvellement arrivées à 
Saint-Hyacinthe

		
Soutenir la conciliation famille/travail

Affecter les ressources disponibles de 
manière à assurer le suivi de la Politique de 
la famille
	
S’assurer de la représentativité de Saint-
Hyacinthe à la Commission permanente de 
la famille de la MRC des Maskoutains
	
Inclure, le cas échéant, certaines préoccupa-
tions de la Politique de la famille lors de 
l’exercice annuel des « Orientations et Prio-
rités » du conseil municipal afin d’en rece-
voir l’aval
		
Participer à l’élaboration du Plan d’action 
triennal et faire le point chaque année : pré-
voir ainsi les impacts financiers de certains 
projets
		
S’assurer que toutes les campagnes de  
communication et leurs outils reflètent la  
dimension « famille »
		
Inclure dans le site Internet de la Ville une 
section « Famille »
-	 Inclure un onglet « Famille » dans le menu  
	 général et dans le menu déroulant, faire  
	 paraître l’offre de services aux familles
- 	 Rendre accessible la Politique de la famille 
	 sur le site Internet de la Ville
		
Collaborer à la diffusion du répertoire des 
ressources et activités locales accessibles à 
toute la famille
		
Participer à la diffusion d’un dépliant indi-
quant aux familles où faire vérifier leurs  
sièges d’autos pour enfants
		
Faciliter l’accès aux services municipaux 
(ex. : ouverture sur l’heure du dîner avec  
réduction des effectifs, s’il le faut)
		
Maintenir nos collaborations avec les orga-
nismes communautaires qui accueillent de 
nouvelles familles immigrantes et continuer 
de s’impliquer pour créer une synergie dans 
le milieu maskoutain
		
Élaborer, pour notre organisation, des actions 
visant la conciliation famille/travail

h	Direction générale, 
	 division des Communications
J	Tous les services

		
h	Direction générale, 
	 division des Communications
J	Tous les services

		
h	Direction générale, 
	 division des Communications
J	Service des Loisirs

		
h	Direction générale, 
	 division des Communications

		
h	Direction générale, 
	 division des Communications
J	Sécurité publique
		
h	Direction générale, 
	 division des Communications
J	Service des Ressources humaines
		
h	Direction générale, 
	 division des Communications

		
h	Direction générale, 
	 division des Ressources humaines

Plan d’action - Saint-Hyacinthe

	 Objectifs 	 Actions 	re sponsables (h) et 	 Échéancier (année) 
			collaborateur   s (J)	 2007-08	 2009	 2010
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Plan d’action - Saint-Hyacinthe (suite)

	 Objectifs 	 Actions 	re sponsables (h) et 	 Échéancier (année) 
			collaborateur   s (J)	 2007-08	 2009	 2010

					     ACTION INITIÉE *
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Augmenter les occasions pour les familles 
de participer à des activités et services peu 
coûteux et facilement accessibles

	
Aménager et réaménager adéquatement les 
infrastructures et l’accès des équipements 
récréatifs pour la pratique d’activités libres

		
Favoriser le développement des liens inter-
générationnels (enfance, adolescence, jeune 
famille et troisième âge)

		
Voir à ce que les équipements récréatifs et 
culturels, tant intérieurs qu’extérieurs, ainsi 
que leur emplacement ou leur aménage-
ment, répondent adéquatement aux besoins 
des familles

	
Favoriser le développement de saines 
habitudes alimentaires chez les familles 
maskoutaines

Favoriser l’accès à la propriété pour les 
familles 

		
S’assurer que les programmes de rénovation 
urbaine répondent aux besoins des familles et 
respectent leurs différents stades d’évolution
		

Ajouter une heure de bain libre de plus par 
semaine en avant-midi
		
Ajouter une heure de patinage libre de plus, 
de jour, dans les stades, pour les familles
		
Organiser une fête de la famille annuelle
		
Aménager une glissade préscolaire au parc 
Les Salines
		
Concevoir des horaires de surveillance plus 
étendus au parc Les Salines
		
S’assurer que les journées thématiques fami-
liales organisées par le SDL incluent la  
dimension intergénérationnelle
	
Sensibiliser les intervenants du milieu com-
munautaire et des quartiers à la disponibilité 
de plusieurs adolescents à faire du service 
communautaire. Ex : Programme d’éducation 
internationale
		
Consulter les familles touchées par l’équipe-
ment avant de procéder à l’élaboration d’un 
nouvel équipement récréatif
		
Prévoir des aménagements tels que salle 
d’allaitement, vestiaires familiaux et aire de 
stationnement réservée aux jeunes familles 
dans l’élaboration des nouvelles infrastructures
	 	
Réviser le menu disponible dans les édifices 
communautaires, les stades et les machines 
distributrices
		
Inciter les responsables d’activités familiales 
à offrir des biens de consommation visant 
une saine alimentation

Poursuivre un programme de crédit de taxes 
foncières pour la construction des nouvelles 
propriétés
		
Penser d’abord pistes cyclables, parcs, amé-
nagements facilitants pour la famille lors 
d’élaboration de nouveaux développements 
résidentiels
		
Développer un programme incitatif pour en-
courager la rénovation

		

h	 Service des Loisirs

			 
h	 Service des Loisirs

		
h	 Service des Loisirs

			 
h	 Service des Loisirs
J	 Partenaires du milieu

			 
h	 Service des Loisirs
J	 Service des Travaux publics

			 
h	 Service des Loisirs
J	 Partenaires du milieu

h	 Service de l’Urbanisme
J	 Service des Finances

		
h	 Service de l’Urbanisme
J	 Service des Finances

			 
h	 Service de l’Urbanisme
J	 Partenaires du milieu
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*  Le  X  indique l’année d’initiation de l’action.  Cependant, il est bon de tenir compte qu’une action peut s’échelonner sur plus d’une année ou même devenir récurrente.
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Favoriser l’accès aux logements sociaux pour 
les familles

	
Connaître les besoins des familles en matière 
d’habitation

		
Favoriser l’adaptation des logements et pro-
priétés aux besoins des clientèles spécifiques

Assurer la qualité de l’air par la préservation 
de nos espaces verts

	
Encourager la réduction, la récupération 
et le recyclage des déchets domestiques et 
industriels

		
Maintenir une collaboration dynamique 
avec les partenaires du milieu favorisant 
l’amélioration de notre qualité de vie (ex. : 
organismes, milieu scolaire et/ou citoyens)

Aménager et entretenir des voies sécuritaires 
pour les cyclistes et les piétons

		

Faire connaître l’existence des logements  
sociaux et leur diversité
	
Répartir les logements sociaux dans tous les 
quartiers de la ville
	
Participer à l’établissement du constat à 
l’égard du logement accessible aux familles 
sur l’ensemble du territoire de la MRC avec 
celle-ci
	
Orienter le développement d’un parc de loge-
ments répondant aux besoins des clientèles 
résidentielles à travers une politique sur 
l’habitation
	
Tenir à jour l’inventaire des foyers d’accueil 
pour personnes âgées et améliorer les normes 
de sécurité et la qualité de l’aménagement 
intérieur. Encourager le projet de logements 
avec supervision pour personnes déficientes 
ou handicapées
		
Explorer les possibilités de doter la munici-
palité d’un programme incitatif à la construc-
tion ou à la  modification de maison unifami-
liale en maison bigénérationnelle

Mettre en place un programme d’arborisa- 
tion pour l’ensemble du territoire maskoutain 
(ex. : don d’arbres)
				 
Soutenir un projet de « Ressourcerie » mis de 
l’avant par le milieu
				 
Participer avec la Régie régionale à l’élabora-
tion d’un dépliant sur les mesures alternati-
ves de consommation
				 
Sensibiliser et informer nos Nouveaux arri-
vants issus de l’immigration, de nos habitudes 
de recyclage

		
Maintenir une collaboration avec le milieu 
scolaire pour organiser des activités de sen-
sibilisation à l’environnement, en compre-
nant l’effet multiplicateur de ces initiatives

Poursuivre le Plan directeur des voies cycla-
bles en y accordant les fonds nécessaires 
(actuellement 3 00 000 $  sont investis 
annuellement)
		
Favoriser l’accès au centre-ville aux cyclistes 
et marcheurs du quartier Douville via notre 
circuit patrimonial
		

h	 Service de l’Urbanisme
J	 Direction générale, 
	 division des Communications
J	 Office municipal d’habitation

	
h	Service de l’Urbanisme
J	Partenaires du milieu

		
h	Service de l’Urbanisme
J	Partenaires du milieu

		
h	Service de l’Urbanisme
J	Service des Finances

h	Service de l’Urbanisme
J	Tous les services

		
h	Service de l’Urbanisme
J	Partenaires du milieu

		
h	Service de l’Urbanisme
J	Direction générale, 
	 division des Communications
J	Partenaires du milieu
		
h	Service de l’Urbanisme
J	Partenaires du milieu

h	Service des Travaux publics
J	Service des Loisirs

		

en
viro




n
n

eme
n

t
Plan d’action - Saint-Hyacinthe (suite)

	 Objectifs 	 Actions 	re sponsables (h) et 	 Échéancier (année) 
			collaborateur   s (J)	 2007-08	 2009	 2010

					     ACTION INITIÉE *

  H
abitatio







n
 et

 
amé


n

ageme



n

t 
du


 territoire







 
(Sui


T

E)

		  X

	

		
		  X
				  
	

		  X
				  

		

	 X

				  

		  X

	 X
				  

	 X
				  
	
		  X
				  

	

		X 
				  

	 X

	 X
				  

		
			   X
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Plan d’action - Saint-Hyacinthe (suite)

	 Objectifs 	 Actions 	re sponsables (h) et 	 Échéancier (année) 
			collaborateur   s (J)	 2007-08	 2009	 2010

					     ACTION INITIÉE *
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Aménager et entretenir des voies sécuritaires 
pour les cyclistes et les piétons (suite)

		
Améliorer les services de transport en 
commun en les adaptant aux besoins des 
différentes clientèles
		
Valoriser le covoiturage

		
Adapter la tarification des services de 
transport en commun aux réalités écono-
miques actuelles des familles

Favoriser la transformation de certains 
trottoirs en pistes cyclables

		
S’assurer de l’application de la réglementation 
pour les terrasses afin de permettre la 
circulation en toute sécurité aux personnes 
à mobilité restreinte et aux familles avec 
poussettes (dégagement de 36 pouces sur 
les trottoirs)
		
Bonifier notre offre de services aux tra-
vailleurs, principalement vers les secteurs 
industriels
		
Encourager, en collaboration avec les parte-
naires (organismes et entreprises), les 
programmes de covoiturage
		
Poursuivre nos efforts afin de maintenir la 
tarification accessible
		
Maintenir gratuitement un « système 
de navette » lors d’événements majeurs 
organisés par la Ville

h	Service des Travaux publics
J	Service des Loisirs

		
h	Service de l’Urbanisme
J	Service des Loisirs

		
h	Direction générale, 
	 division des Communications
J	Partenaires du milieu
		
h	Direction générale, 
	 division des Communications
J	Partenaires du milieu
		
h	Direction générale, 
	 division des Communications
		
h	Service des Loisirs
J	Partenaires du milieu
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*  Le  X  indique l’année d’initiation de l’action.  Cependant, il est bon de tenir compte qu’une action peut s’échelonner sur plus d’une année ou même devenir récurrente.*  Le  X  indique l’année d’initiation de l’action.  Cependant, il est bon de tenir compte qu’une action peut s’échelonner sur plus d’une année ou même devenir récurrente.

	Regardant de vieilles photos avec ses 
parents, Pierre-Olivier demande : « Papa, 
est-ce que tout était noir et blanc dans 
l’ancien temps ? »

Pierre-Olivier, 5 ans




